
L'enfant doit apporter tout son matériel le premier jour de classe (29 août 2024).  
Chacun des articles doit être identifié au nom de l'enfant.

Fournitures scolaires à se procurer en magasin
GAE

OBLIGATOIRE
Description

 
Qte

Général
Bâton de colle solide Ex: Pritt, Lepage 3
Cartable/reliure à anneaux 0.5 po (rigide) 1
Cartable/reliure à anneaux 3 po 1
Ciseaux avec lames en acier inoxydable, longueur 6 po (bout arrondi) Ex: Acme ou autre 1
Couverture/serviette pour la période de repos (grandeur serviette de plage) 1
Crayon feutre/marqueur lavable pointe large  (gros et longs, 8 couleurs incluant les primaires) Ex: 
Crayola, Collection Colossale

3

Étui souple pour crayons avec fermoir 1
Sac d'école (à dos) 1
Séparateur à onglets, pour reliure à 3 anneaux (paquet de 8 séparateurs) 1
Séparateur à onglets, pour reliure à 3 anneaux (paquet de 5 séparateurs) 1
Tablier pour peinture / couvre-tout (ou vieille chemise à manche longue) 1
Éd. physique
Espadrilles / souliers de sport (semelle non-marquante) Éd. phys 1

Le CSSDGS vous invite à recycler le matériel en votre possession. Dans sa classe, chaque élève a accès à des manuels de référence (dictionnaire, grammaire, Bescherelle).

Année scolaire 2024-2025
ÉCOLE FÉLIX-LECLERC

161, BOUL. MONCHAMP SAINT-CONSTANT (QC), J5A 2K8
(514) 380-8899 poste 4331   felixleclerc@cssdgs.gouv.qc.ca


